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PAR COURRIEL :  

Québec, le 9 août 2024 

 

 

. 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 

Dossiers 405760 et 427716 

Monsieur , 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 9 juillet 2024 par laquelle 

vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 

Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 

concernant les dossiers cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 

constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 

de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des 

renseignements personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Par ailleurs, votre demande concerne des informations en lien avec le ministère de 

l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 

Parcs. (MELCCFP). Par conséquent, en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous 

vous invitons à faire une requête au directeur principal des services clients de 

renseignements dudit organisme, M. Martin Dion, au lien suivant : 

acces@environnement.gouv.qc.ca. 

Ensuite, des décisions concernant votre demande sont disponibles dans les dossiers 

numéro 405760 et 427716. Vous pourrez les récupérer sur notre site Internet : 

https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire le 

numéro du dossier et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 

« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 

choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 





 
DOSSIER : 405760

Giroux, Éric

Vous  trouverez  ci-joint  un  compte  rendu  par  lequel  la  Commission  vous 
indique sa compréhension de la  demande et  son orientation préliminaire à 
l’égard de celle-ci.

L'emplacement  visé  par  la  présente  demande  est  localisé  sur  une 
photographie  aérienne,  dont  copie  est  soit  annexée  à  ce  document,  soit 
disponible pour consultation au bureau de la municipalité concernée.  Il  est 
aussi possible de consulter la photographie aérienne ou le site visé sur notre 
site Internet dans la section « Cartographie – Géomatique ». 

Pour toute question d’ordre général ou pour consulter le dossier, vous pouvez 
communiquer avec le  Service de l’information au 1-800-667-5294 ou vous 
présenter à la Commission, entre 8 h 30 et 11 h 30, 13 h et 16 h, et ce, du 
lundi au vendredi, sur rendez-vous seulement. Il vous est également possible 
d’obtenir par la poste copie d’un document versé au dossier, après paiement, 
s’il y a lieu, des frais déterminés par règlement. 

Dans les trente jours de la date indiquée sur ce compte rendu, il vous est 
possible, ainsi qu’à toute personne intéressée, de présenter des observations 
écrites qui seront prises en considération par la Commission avant de rendre 
sa décision. 

Vous  pouvez  également  demander,  par  écrit, une  rencontre  avec  la 
Commission dans ce même délai de trente jours. Ainsi, vous devez adresser 
votre correspondance par courrier à l'adresse postale mentionnée ci-dessous, 
en indiquant votre numéro de dossier, ou par courriel à l'adresse suivante : 
role@cptaq.gouv.qc.ca. Vous recevrez ultérieurement un avis vous indiquant 
les coordonnées de cette rencontre.

Par  ailleurs,  nous  vous  invitons  à  consulter  notre  site  Internet 
http://www.cptaq.gouv.qc.ca,  afin  d'obtenir  des  informations  de  nature 
générale, notamment le texte intégral de la Loi sur la protection du territoire et  
des activités agricoles, les critères de décision, le processus de traitement, le 
rôle et les responsabilités des intervenants, ainsi que les formulaires.

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec (Québec) G1R 4X6
Téléphone : (418) 643-3314 (local)
1-800-667-5294 (extérieur)
Télécopieur : (418) 643-2261

25, boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7
Téléphone : (450) 442-7100 (local)
1-800-361-2090 (extérieur)
Télécopieur : (450) 651-2258





COMMISSION DE PROTECTION DU
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Numéro : 405760
Lot : 3 254 633-P
Cadastre : Québec
Superficie : 4,05 hectares
Circonscription foncière : Beauce
Municipalité : Sainte-Marie (V)
MRC : La Nouvelle-Beauce

Date : Le 7 novembre 2013

MEMBRES PRÉSENTS Ghislain Girard, commissaire
Pierre Turcotte, vice-président

DEMANDEUR Monsieur Éric Giroux

COMPTE RENDU DE LA DEMANDE ET ORIENTATION PRÉLIMINAIRE
(article 60.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles)

LA DEMANDE

Le demandeur, monsieur Éric Giroux, s'adresse à la Commission afin d'être autorisé à utiliser à 
une  fin  autre  que  l'agriculture,  soit  l'exploitation  d'une  gravière-sablière,  une  partie  du 
lot 3 254 633,  du  Cadastre  du  Québec,  de  la  circonscription  foncière  de  Beauce,  dans  la 
municipalité de Sainte-Marie, d'une superficie approximative de 4,05 hectares.
 
Selon  l'information  versée  au  dossier,  la  demande  vise  en  fait  l'agrandissement  de  l'aire 
d'exploitation d'une gravière-sablière qui serait en activité depuis 1954.
 
L'autorisation est sollicitée pour une période de cinq (5) ans.

LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ

La demande d'autorisation  a  été  appuyée par  la  Ville  de Sainte-Marie,  comme l'indique  la 
résolution 2013-09-416, adoptée le 9 septembre 2013.
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LE RÉSUMÉ DES OBSERVATIONS AU DOSSIER

Pour rendre une décision sur cette demande, la Commission se base sur les dispositions des 
articles 12 et 62 de la  Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles1 (la Loi), en 
prenant en considération seulement les faits pertinents à ces dispositions.
 
Après examen des documents versés au dossier, avec sa connaissance du milieu en cause et 
selon les renseignements obtenus de ses services professionnels, la Commission constate ce 
qui suit.

LE CONTEXTE

Géographique

La  partie  de  lot  visée  est  située  à  environ  1  kilomètre  à  l'est  du  périmètre  urbain  de  la 
municipalité de Sainte-Marie dans la MRC de La Nouvelle-Beauce. Elle est desservie par le 
rang Saint-Gabriel Nord.

Agricole

Le site s'inscrit dans un milieu agricole où les terres cultivées dominent le paysage. Le potentiel 
agricole des sols du lot visé est de classe 7, selon les données de l'Inventaire des terres du 
Canada (Environnement Canada, 1972).

Selon les informations fournies par l'officier municipal, l'élevage le plus rapproché se trouve à 
une distance approximative de 420 mètres. Il s'agit d'un élevage de porcs.

De planification régionale et locale

Le  schéma  d'aménagement  et  de  développement  révisé  (SADR)  de  la  MRC  de 
La Nouvelle-Beauce  est  en  vigueur.  La  parcelle  visée  est  comprise  dans  une  affectation 
agricole dynamique.

LES AUTRES ÉLÉMENTS PERTINENTS

Le projet vise à extraire du sable et du gravier dans le cadre de la construction du doublement 
de  l'autoroute 73.  Le  projet  vise  l'extraction  de  190 000  mètres  cubes  de  sable  et  environ 
300 000 mètres cubes de gravier de grade B.
 
Le site demandé est en grande partie déjà exploité, le reste étant boisé. À l'extrémité nord-est 
de l'exploitation se trouve un cours d'eau. En respectant la bande de 75 mètres, il ne reste que 
très peu d'espace pour l'exploitation (environ 700 mètres carrés). Ainsi, seule la partie située au 
sud-ouest du cours d'eau devrait être autorisée.
 

1 L.R.Q., c. P-41.1. 
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L'exploitation effectuée sur ce lot en est une en pied de talus. Le plancher de la sablière a été 
fixé à la cote d'élévation 180 mètres, soit le même niveau que le plancher de la sablière voisine 
vers le nord-ouest.
 
L'exploitation se fera en excavation et en pied de pente. La paroi de la sablière atteindra une 
hauteur de 30 mètres. Donc, des talus importants devront être stabilisés lors de la phase de 
réaménagement. Ces talus ne seront pas cultivables.
 
La sablière était en exploitation lors du décret de zonage agricole. Il existe probablement un 
droit acquis d'une superficie de 1 hectare pour cet usage.

L’ORIENTATION PRÉLIMINAIRE

Si les observations énoncées précédemment reflètent bien la situation, la Commission, après 
pondération de l’ensemble des critères, considère que cette demande devrait être autorisée.
 
En effet, en tenant compte de l'ensemble de la problématique soumise, la Commission estime 
qu'elle  peut  permettre  l'agrandissement  de  la  sablière-gravière,  et  ce,  sans  effet  négatif 
additionnel sur le milieu agricole concerné.
 
Dans  sa  prise  de  décision,  la  Commission  a  tenu  compte  que  la  demande  visait 
l'agrandissement d'un site existant et que cet agrandissement se réalisait sur une superficie 
boisée.
 
De plus, l'autorisation à cette demande n'affecterait pas davantage l'homogénéité du secteur, 
puisque  le  site  est  déjà  en  exploitation  et  qu'il  y  a  un  site  contigu  qui  est  également  en 
exploitation.
 
En outre, la Commission croit maintenant nécessaire, dans les dossiers de sablières, d'exiger 
une caution pour s'assurer, d'une part, de la remise en agriculture comme prévu aux conditions 
auxquelles sera assujettie la future décision et, d'autre part, afin d'intervenir de façon équitable, 
impartiale et judicieuse dans toutes les demandes autorisées par la Commission.
 
Si  aucune  observation  additionnelle  ne  vient  modifier  les  conclusions  de  la  Commission 
énoncées dans le présent document, les conditions à la décision seront libellées comme suit :
 
Sous  peine  des  sanctions  prévues  dans  la  Loi,  l’autorisation  est  assujettie  aux 
conditions suivantes :
 
Conditions préalables à l’entrée en vigueur de l’autorisation :
 
1. Pour garantir l’exécution des travaux de remise en agriculture ci-après établis, la présente 

autorisation n’entrera en vigueur qu’au moment du dépôt d’une garantie de 48 000 $, 
dans une forme qui satisfasse la Commission dont :

 
a) Des obligations émises ou garanties par le gouvernement du Québec et payables au 

porteur; dans ce cas, seule la valeur marchande est reconnue. 
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b) Une police de garantie émise par un assureur autorisé à faire des opérations au  
Québec, selon la Loi sur les assurances (L.R.Q., c A-32).

 
c) Un cautionnement obtenu de toute institution habilitée à en émettre; dans ce cas, la 

caution doit renoncer au bénéfice de discussion et de division et le cautionnement ne 
peut être annulé avant l’accomplissement des travaux de réaménagement.

 
d) Un dépôt en argent fait par chèque visé payable à l’ordre du ministre des Finances.
 

À défaut  de produire la  garantie  requise dans un délai  de  6 mois de la date de cette 
décision, la présente autorisation deviendra inopérante et de nul effet.
 
Le  défaut  de  maintenir  une  garantie  valide  et  en  vigueur  pour  toute  la  durée  de 
l’autorisation entraînera la caducité immédiate de celle-ci.

 
2. Les travaux d'exploitation de cette sablière-gravière doivent être faits sous la supervision 

d'un agronome. Cette autorisation  n’entrera en vigueur qu’au moment du dépôt d’une 
confirmation écrite d’un agronome voulant qu’il ait obtenu un mandat de supervision pour 
l’exécution  desdits  travaux,  et  ce,  dans  un  délai  de  six  mois,  sans  quoi  la  présente 
autorisation inopérante et de nul effet.

 
Lorsque  les  conditions  préalables  mentionnées  ci  -  dessus  auront  été  respectées,  les   
travaux autorisés sont assujettis aux conditions additionnelles suivantes :
 
3. L’autorisation sera valide pour une période de 5 ans à compter de la date de la décision.

4. À  mi-terme et  à  l’échéance  de l’autorisation,  un  rapport  de  supervision  produit  par  un 
agronome faisant la preuve du respect des conditions de l’autorisation devra être soumis à 
la  Commission.  Ce  rapport  devra  notamment  contenir  des  cotes  de niveau  du site  et, 
advenant  une  exploitation  non  achevée,  une  estimation  des  volumes  de  sol  arable 
entassés, ainsi qu'un plan précisant la superficie ouverte et les superficies réaménagées.

5. Le retard à produire le rapport de supervision dans le délai imparti entraînera la caducité 
immédiate de l’autorisation.

6. Avant d’extraire le sable, le sol arable (30 cm supérieurs) devra être enlevé et conservé en 
tas pour servir lors du réaménagement.

7. Le profil de l’exploitation devra suivre les profils indiqués sur les plans déposés au dossier 
signés par Jacky Mathieu et datés d'avril 2013.

8. La profondeur de l'exploitation devra se situer à plus de 1 mètre de la nappe phréatique et 
suivre un profil de façon à assurer le bon drainage du site.

9. Durant et après les travaux, l'exploitant devra s'assurer de maintenir fonctionnel le drainage 
de surface du site autorisé et des parcelles adjacentes.
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10. Le réaménagement du site devra être complété à l’échéance de l’autorisation. Les travaux 
suivants devront être faits pour réaménager le site :

 
a) Le  plancher  de  l’exploitation  devra  être  nivelé,  décompacté  et  suivre  une  pente  

régulière de manière à permettre l’évacuation des eaux de surface.
 
b) Des talus devront être aménagés aux limites de l’exploitation. La pente de ces talus 

devra être inférieure ou égale à 2 :1 (horizontale :verticale).
 
c) Le sol  arable devra être étendu uniformément  sur  les  talus  et  le  plancher  de la  

sablière.
 
d) Finalement, le site devra être reboisé ou cultivé.

 
Malgré la présente autorisation, nul n’est dispensé de demander un permis par ailleurs 
exigé en vertu d’une autre loi ou d’un règlement du gouvernement, ou d’un règlement 
municipal.

Ghislain Girard, commissaire Pierre Turcotte, vice-président
Président de la formation

c. c. Fédération de l'UPA La Beauce
Municipalité de Sainte-Marie
MRC La Nouvelle-Beauce
Construction BML, division de Sintra inc.

Les documents suivants sont versés au dossier :

• Plan ou croquis
• Courriel
• Orthophoto
• Plan ou croquis
• Titre de propriété
• Annexe au formulaire
• Annexe au formulaire
• Annexe au formulaire
• Annexe au formulaire

• Annexe au formulaire
• Mun/ Résolution
• Corr/ générale
• Courriel
• Formulaire de demande
• Photos
• Corr / Accusé réception
• Formulaire de demande













































































































DOSSIER : 427716
Construction Edguy inc.

Vous trouverez ci-joint un compte rendu par lequel la Commission vous indique
sa compréhension de la demande et son orientation préliminaire à l’égard de
celle-ci.

Pour toute question d’ordre général ou pour consulter le dossier, vous pouvez
consulter  notre  site  Internet  http://www.cptaq.gouv.qc.ca ou  encore
communiquer avec le Service des communications et de l'information au
1-800-667-5294 ou vous présenter à la Commission, entre 8 h 30 et 11 h 30,
13 h et 16 h, et ce, du lundi au vendredi, sur rendez-vous seulement. Il vous
est également possible d’obtenir copie d’un document versé au dossier, après
paiement, s’il y a lieu, des frais déterminés par règlement.

Dans les trente jours de la date indiquée sur ce compte rendu, il vous est
possible, ainsi qu’à toute personne intéressée, de présenter des observations
écrites qui seront prises en considération par la Commission avant de rendre
sa décision. Pour ce faire, vous devez transmettre votre correspondance par
courriel à  info@cptaq.gouv.qc.ca ou encore par courrier à l'adresse postale
mentionnée ci-dessous, en indiquant dans l'objet « Observations écrites » et
le numéro du dossier.

Dans ce même délai de 30 jours, vous pouvez également demander,  par
écrit,  une  rencontre  avec  la  Commission.  Dans  ce  cas,  vous  devez
transmettre votre correspondance aux mêmes coordonnés en indiquant dans
l'objet  « Demande de rencontre publique » et  le  numéro du dossier.  Vous
recevrez  ultérieurement  un  avis  de  convocation  vous  indiquant  les
coordonnées de la rencontre. D‘ici la réception de cet avis, vous êtes priés de
préparer  vos  représentations  à même les  documents  que vous déposeriez
pour la rencontre publique, et ce, 10 jours avant la tenue de celle-ci.

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec (Québec) G1R 4X6
Téléphone : (418) 643-3314 (local)
1-800-667-5294 (extérieur)
Télécopieur : (418) 643-2261

25, boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil (Québec) J4K 5C7
Téléphone : (450) 442-7100 (local)
1-800-361-2090 (extérieur)
Télécopieur : (450) 651-2258

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca




COMMISSION DE PROTECTION DU
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Numéro : 427716
Lot : 5 600 173-P
Cadastre : Cadastre du Québec
Superficie : 8,1 hectares
Circonscription foncière : Beauce
Municipalité : Sainte-Marie (V)
MRC : La Nouvelle-Beauce

Date : Le 2 décembre 2020

LES MEMBRES PRÉSENTS Diane Montour, commissaire
Farid Harouni, commissaire

DEMANDERESSE Construction Edguy inc.

COMPTE RENDU DE LA DEMANDE ET ORIENTATION PRÉLIMINAIRE
(article 60.1 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles)

 
LA DEMANDE
 
La demanderesse s’adresse à la Commission afin que celle-ci autorise l’utilisation à une fin
autre que l’agriculture, soit pour la poursuite de l’exploitation d’une sablière-gravière ainsi que
son  agrandissement,  d’une  superficie  approximative  de 8,1 hectares,  correspondant  à  une
partie du lot 5 600 173 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauce.
 
Il  est  également  requis  d’autoriser  l’utilisation  à une fin  autre  que l’agriculture,  soit  pour  la
réalisation de travaux de remblai, de la même superficie.

LE PROJET

Construction Edguy inc.  désire poursuivre l’exploitation d’une sablière-gravière,  incluant  une
restauration par remblai afin de s’harmoniser avec le plancher de l’exploitation contigu à l’ouest.
Un agrandissement de 4,1 hectares est également demandé. La superficie totale demandée est
de 8,1 hectares incluant  le  chemin d’accès.  La présente autorisation est  sollicitée  pour  une
période de 10 ans.
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 La superficie visée est répartie selon les aires suivantes :

• Ouverte 3,00 hectares (Google Earth)

• Réaménagée 0,37 hectare

• Intacte 4,52 hectares (Par déduction)

• Chemin d’accès 0,21 hectare (Google Earth)

À noter qu’une demande de vérification de droit acquis est en cours, au dossier 427784. Cette
superficie n’est pas incluse dans la présente demande d’autorisation, mais le sol arable y est
entreposé.
 
Voici brièvement les extraits pertinents issus des rapports fournis au soutien de la demande.
 
 
Selon le complément d’information agronomique, madame Mélanie Drapeau, 29 juin 2020
 
 Une pente faible en direction du sud-ouest doit permettre l’évacuation des eaux de surface et
des talus (pente de 50 %) seront aménagés aux limites de l’exploitation. Un réaménagement
sylvicole est prévu à la fin des travaux.
 
Le plancher prévu au plan de coupes topographiques (178 mètres) sera à plus d’un mètre de la
nappe. Dans la partie sud-ouest du site visé, [...] la nappe phréatique a été observée à une
élévation de 175.81 mètres.
 
  
Selon le rapport technique, monsieur Gervais Simard, mars 2019 (Pièce no 8)
  
Le  plan  de  travail  technique  prévoit  la  conservation  de  15 centimètres  de  sol  arable,  un
remblayage et des talus de 50 %.
 

[...]
 
[...]  La demande précédente prévoyait un plancher d’exploitation à la cote de niveau
180 mètres.  Selon  notre  compréhension,  ce  niveau  était  basé  sur  le  niveau  de  la
gravière voisine située sur le lot 3 848 810. Une demande de vérification de droit vous a
été soumis sur cette même propriété dans le but de faire reconnaître un droit acquis sur
les lots 662-P, 816-P et 817-P. Afin de nous permettre d’harmoniser le plancher de l’aire
d’exploitation avec le plancher du droit acquis, nous vous demandons de bien vouloir
autoriser un plancher d’exploitation à la cote de niveau 178. 
 
[...]
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[...] De plus, une autorisation pour le remblai a été accordé au dossier #406356 en date
du 16 septembre 2014 sur ce même lot voisin. Notre client désire inclure le remblai dans
la présente demande. Cela permettra notamment d’harmoniser le plancher final suivant
la restauration entre les 2 propriétés et  limiter  la différence qui pourrait  y avoir  si  la
restauration actuelle de la gravière devait être effectuée au niveau du plancher actuel de
180 mètres. 
 

 
Selon le rapport agronomique de madame Mélanie Drapeau, 28 mars 2019 
 
 [...]

 
[...] Au total, 0.37 hectare a fait l’objet d’un réaménagement sur lequel, une épaisseur de
15 centimètres de sol arable a été remis en place avant de procéder à un semis de
plantes fourragères. 
 
[...]
 

 
Il y a environ 4 550 mètres cubes de sol arable a été conservé. Ceci correspond à un peu plus
de 15 centimètres selon l’aire ouverte.
 
Pour le suivi des conditions, il est mentionné :
 

Condition 6 : 
 
[...]
 
[...] Le plancher de l’exploitation se situe au-dessus de l’élévation prévue de 180 mètres
sur toute la portion au nord-est du cours d’eau. Deux points ont été relevés sous la
limite prévue de 180 mètres,  au sud-ouest  du site.  Ces points correspondent  à une
cavité  creusée  durant  la  saison 2018  (élévation  à  177,405  et  177,601 mètres).
L’emplacement de cette cavité devra faire l’objet d’une vérification concernant un droit
acquis [...].
 
[...]
 
Il convient toutefois de préciser que la sablière voisine vers le nord-ouest a fait l’objet
d’ajout de matériel de remblai afin de rehausser le plancher. Ce dernier n’étant donc
plus à la cote d’élévation de 180 mètres. 
 
[...]
 
Les autres conditions de l’autorisation ont été respectées. 
 
[...]
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Selon le rapport agronomique de madame Mélanie Drapeau, 28 janvier 2019
 
 

[...]
 
[...]  le sol arable, fortement sableux, est présent sur une épaisseur de 17 centimètres.
[...] l’horizon B est présent sur une épaisseur d’environ 40 centimètres. [...] le plancher
sera constitué de sable fin [...].
 
[...]
 
 
L’analyse révèle un sol dont le taux de matière organique est très faible (2.2%) [...].
 
[...]
 

  
LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ
 
Dans une résolution adoptée lors d’une séance ordinaire tenue le 2 juillet 2019 et portant le
no 2019-07-452, la Ville de Sainte-Marie appuie la demande soumise pour l’exploitation d’une
gravière/sablière et pour le remblai.
 

LE CONTEXTE ET LES PARTICULARITÉS RÉGIONALES

À  l’examen  des  photographies  aériennes  prises  en 2015,  permettant  d’apprécier  le  milieu
environnant  dans un rayon d’environ 2 kilomètres autour de la propriété concernée (échelle
1/15 000),  la  Commission  constate  qu’elle  s’inscrit  dans  un  milieu  agricole  dynamique,
notamment au nord et à l’est de l’autoroute 73. On y retrouve de nombreux établissements de
production animale à vocation laitière, porcine et bovine, de vastes parcelles cultivées, à des
fins céréalières et  en maïs grains,  ainsi  que des peuplements d’érables de tailles variables
dispersés dans le territoire à l’étude.
 
Selon les données de l’Inventaire des terres du Canada, le potentiel de sol du lot visé est de
classe 7 avec limitations liées à un relief défavorable et sa pierrosité. 
 
Selon l’Étude pédologique des comtés du comté de Beauce (1995), les séries de sols Warwick,
Bois-Francs,  Colton et  Arthabaska sont  majoritaires sur le  site.  La série de sols  Danby est
également présente sur le lot.
 
Selon l’officier  municipal,  un bâtiment  agricole est  situé à environ 352 mètres.  Il  s’agit  d’un
élevage de porc.
 
La  municipalité  de  Sainte-Marie  figure  à  l’annexe II  du  Règlement  sur  les  exploitations
agricoles (REA).
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De façon plus précise, le lot visé est situé à environ 1 kilomètre à l’est du périmètre urbain de la
municipalité de Sainte-Marie.

LES AUTRES ÉLÉMENTS PERTINENTS
 
Sur la propriété visée
 
En  2020,  les  services  professionnels  de  la  Commission  reconnaît  la  prétention  à  un  droit
acquis,  sur  une  superficie  de  1,03 hectare  concernant  l’exploitation  de  la  sablière-gravière,
incluant le chemin d’accès1.
 
En 2013, la Commission autorise l’exploitation d’une sablière-gravière, à certaines conditions,
sur une superficie de 4,05 hectares2.
 
Dans le milieu environnant
 
Adjacent  au  nord  du  site  visé,  la  Commission  autorise  l’exploitation  d’une  sablière,  aux
dossiers 243801  et 351446.  Sur  le  même  site,  la  Commission  autorise  la  poursuite  de  la
sablière, sur une superficie de 8,8 hectares, et des travaux de remblai, sur une superficie de
1 hectare, au dossier 406356. Toujours sur ce même site, la Commission a émis une orientation
préliminaire, le 10 novembre 2020, annonçant une appréciation favorable pour des travaux de
remblai  sur  une  superficie  d’environ  7,59 hectares,  au  dossier 428334.  Ces  décisions  sont
assujetties de conditions d’exploitation et de réhabilitation.
 
Au sud du site visé, la Commission autorise l’exploitation d’une sablière et l’entreposage de
matériaux granulaires, d’une superficie approximative de 5 652 mètres carrés, pour une durée
de 5 ans3.
 
 
L’ORIENTATION PRÉLIMINAIRE
 
En  prenant  en  considération  seulement  les  faits  pertinents  en  regard  des dispositions  des
articles 12 et 62 de la  Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles4 (la Loi), la
Commission,  après  pondération  de  l’ensemble  des  critères,  considère  que  cette  demande
devrait être autorisée en partie, sur une superficie d’environ 4,27 hectares.
 
D’entrée de jeu, la Commission accorde la poursuite de l’exploitation de la sablière-gravière, sur
la superficie de 4,27 hectares, permettant d’atteindre la cote de niveau à 180. La Commission
considère que cette autorisation permettra de terminer cette exploitation et de remettre en état
d’agriculture le site visé, le tout pour favoriser la pratique des activités agricoles.

1 Construction Edguy inc., no 427784, 18 septembre 2020 
2 Monsieur Éric Giroux, no 405760, 13 décembre 2013 
3 Excavation Dan Guy inc., no 411423, 28 février 2017 
4 RLRQ, c. P-41.1 



Dossier 427716 page 6

En ce qui concerne le plancher d’exploitation sur la partie de 4,27 hectares, la partie située au
sud  du  cours  d’eau  a  été  excavée  en  deçà  du  plancher  prévu  de  180 mètres.  Or,
l’approfondissement de l’exploitation augmente la superficie occupée par les talus de 50 % qui
ne  sont  pas  favorables  à  un  reboisement  sylvicole,  selon  le Guide  des  bonnes  pratiques
agronomiques.  Selon  les  informations  obtenues  lors  d’un  entretien  téléphonique  avec  le
mandataire au dossier,  le cours d’eau qui divise le site a été réaménagé à la demande du
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), selon
un plancher à la cote de niveau d’un peu plus de 180 mètres.
 
Sur la superficie autorisée, la Commission refuse les travaux de remblai.  Il est opportun de
combler les petites dépressions en utilisant le matériel sur le site. L’objectif  est de limiter la
venue de matériaux exogènes pouvant ne pas être propices à la remise en état d’agriculture et
favoriser le maintien du potentiel agricole et des possibilités d’utilisation à des fins d’agriculture
du lot visé. Dans ce cas-ci, le manque de matériaux est faible à certains endroits pour atteindre
la cote 180; les matériaux peuvent être pris à même l’exploitation de la sablière.
 
Aussi,  la  Commission  réitère  l’importance  de  conserver,  selon  les  conditions  établies,
30 centimètres de sol arable, comprenant l’horizon A et B. Ainsi, la remise en état d’agriculture
sera optimale, comme prévu à la condition 5 de la décision rendue au dossier 405760 (réf.: note
no 2).
 
Par ailleurs, la Commission refuse l’agrandissement projeté. D’une part, il s’agit d’un site boisé,
dont le projet vise à extraire le sable et à reboiser le site au terme des travaux d’extraction. Il en
résulte donc de soustraire une superficie d’environ 4 hectares utiliser à des fins d’agriculture
pour  de  nombreuses  années,  sans  amélioration  du  potentiel  agricole  ni  des  possibilités
d’utilisation du lot à des fins d’agriculture. Les conséquences néfastes sont trop importantes
comparativement au maintien actuel de cette superficie constituant une base territoriale dédiée
à la pratique de l’agriculture. À cet égard, la Commission prend en considération que la remise
en état d’agriculture nécessite la mise en œuvre d’une série de travaux et de mesures ciblant la
stabilité des talus et le contrôle de l’érosion, le rétablissement de la fertilité des sols, le drainage
et l’infiltration de l’eau, la correction de la compaction, l’amélioration de la structure du sol ainsi
que la stabilité structurale. Ainsi, les impacts de la durée de réalisation des travaux doivent être
vus en comparaison avec l’entretien sylvicole du site visé, considérant l’objectif principal de la
présente demande, qui est de remettre ce site en état d’agriculture.
 
D’autre part, la partie visée pour l’agrandissement de cette sablière-gravière est adjacente à
une terre cultivée au nord, qui est actuellement au même niveau. Ainsi, le projet de l’exploitation
de la sablière-gravière cause une profonde dépression d’environ 20 mètres, ce qui introduit de
lourdes contraintes pour la pratique des activités agricoles, le développement de l’agriculture et
le maintien des possibilités d’utilisation sur les lots avoisinants. L’autorisation recherchée à cet
endroit entraîne une altération de l’homogénéité de la communauté agricole et laisse présager
une  demande  similaire  sur  le  site  voisin,  dont  l’objectif  serait  d’aménager  un  plancher
d’exploitation uniforme des deux lots. Ainsi, une décision favorable sur cette partie de lot vient
compromettre l’homogénéité non seulement de l’exploitation agricole concernée, mais celles
avoisinantes.
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En terminant, la Commission précise qu’elle ne peut prendre en considération le fait que des
transactions aient été réalisées sur la propriété visée, en vertu de l’article 62.1 de la Loi. La
Commission  doit  donc  analyser  la  demande  d’exclusion  tout  comme  si  les  transactions
réalisées, sans autorisations préalables, n’existaient pas. 
 
 
Sous peine des sanctions prévues par la Loi, l’autorisation est assujettie aux conditions
suivantes.
 
Conditions préalables à l’entrée en vigueur de l’autorisation :
 
1. Pour  garantir  l’exécution  des  travaux  de  remise  en  agriculture  ci-après  établis,  la

présente autorisation n’entrera en vigueur qu’au moment du dépôt d’une garantie
de 51 240 $, dans une forme qui satisfasse la Commission dont :

 
a) Des obligations émises ou garanties par le gouvernement du Québec et payables

au porteur; dans ce cas, seule la valeur marchande est reconnue.
 

b) Une police de garantie émise par un assureur autorisé à faire des opérations au
Québec, selon la Loi sur les assurances5.

 
c) Un cautionnement obtenu de toute institution habilitée à en émettre; dans ce cas,

la  caution  doit  renoncer au  bénéfice  de  discussion  et  de  division  et  le
cautionnement  ne  peut  être  annulé  avant  l’accomplissement  des  travaux  de
réaménagement.

 
d) Un  dépôt en  argent  fait  par  chèque  visé  payable  à  l’ordre  du  ministre  des

Finances.
 

À défaut de produire la garantie requise dans un délai de 6 mois de la date de cette
décision, la présente autorisation deviendra inopérante et de nul effet.

 
Le  défaut de  maintenir  une  garantie  valide  et  en  vigueur  pour  toute  la  durée  de
l’autorisation entraînera la caducité immédiate de celle-ci.

 
2. Les  travaux  d’exploitation  de  cette  sablière-gravière  devront  être  faits  sous  la

supervision d’un agronome. Cette autorisation n’entrera en vigueur qu’au moment du
dépôt d’une confirmation écrite d’un agronome voulant qu’il  ait obtenu un mandat de
supervision pour l’exécution desdits travaux, et ce, dans un délai de 6 mois sans quoi la
présente autorisation deviendra inopérante et de nul effet.

5 RLRQ, c. A-32 
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3. Un  rapport,  produit  par  l’agronome  en  charge  du  dossier,  devra  être  envoyé  à  la
Commission dans un délai  de 12 mois,  sans quoi la présente autorisation deviendra
inopérante et de nul effet. Ce rapport devra confirmer que le plancher de l’exploitation,
situé au sud du cours d’eau, a été rehaussé à la cote de niveau de 180 mètres, en
respect des conditions de l’autorisation précédente. Du matériel meuble provenant de
l’exploitation du site devra être utilisé afin de rehausser le plancher. Le sol arable ne
devra pas être utilisé à cet effet.

 
Lorsque  les  conditions  préalables  mentionnées  ci-dessus  auront  été  respectées,  les
travaux autorisés seront assujettis aux conditions additionnelles suivantes :
 
4. Une fois en vigueur, l’autorisation sera accordée pour une durée de 5 ans à compter de

la date de la présente décision.
 
5. À  l’échéance  de  l’autorisation,  un  rapport  produit  par  l’agronome  chargé  de  la

supervision du site et faisant la preuve du respect des conditions de l’autorisation devra
être soumis à la Commission. Ce rapport devra notamment contenir des cotes de niveau
du site, l’épaisseur de sol arable remise en place sur les aires restaurées, et, advenant
une exploitation non achevée, une estimation des volumes de sol arable entassés, ainsi
qu’un plan précisant la superficie ouverte et les superficies réaménagées.

 
6. Avant d’extraire le sable, le sol arable (30 centimètres supérieurs, incluant un partie du

l’horizon B) devra être enlevé et conservé en tas pour servir lors du réaménagement.
 
7. Le profil de l’exploitation devra respecter les profils indiqués sur les plans déposés au

dossier préparés par  Jean-François Labrecque et datés du 29 juin 2020. Toutefois, le
plancher d’exploitation doit respecter la cote de niveau à 180 mètres.

 
8. La profondeur de l’exploitation devra se situer à plus de 1 mètre de la nappe phréatique

et suivre un profil de façon à assurer le bon drainage du site.
 
9. Durant  et  après  les  travaux,  l’exploitant  devra  s’assurer  de  maintenir  fonctionnel  le

drainage de surface du site autorisé et des parcelles adjacentes.
 
10. Le réaménagement du site devra être complété à l’échéance de l’autorisation et, pour ce

faire, les travaux suivants devront être exécutés :
 

a) Le plancher de l’exploitation devra être nivelé, décompacté et suivre une pente
régulière de manière à permettre l’évacuation des eaux de surface.

 
b) Des  talus devront être aménagés aux limites de l’exploitation. La pente de ces

talus devra être inférieure ou égale à 2 : 1(horizontale : verticale).
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c) Le sol arable devra être étendu uniformément sur les talus et le plancher de la
sablière.

 
d) Finalement, le site devra être ensemencé (couverture végétale ou plante abri)

puis reboisé.
 
Malgré la présente autorisation, nul n’est dispensé de demander un permis par ailleurs
exigé  en  vertu  d’une  autre  loi,  d’un  règlement  du  gouvernement  ou  d’un  règlement
municipal.
 
La superficie  visée est  illustrée sur  un plan produit  par  le  service de la  cartographie de la
Commission, dont une copie est jointe à la présente décision pour en faire partie intégrante.
 
 
 
 

Diane Montour, commissaire Farid Harouni, commissaire
Présidente de la formation

c. c. MRC La Nouvelle-Beauce
Municipalité de Sainte-Marie
Fédération de l'UPA de la Chaudière-Appalaches
Monsieur Éric Giroux
Monsieur François Isabelle

Les documents suivants sont versés au dossier :

• Procès verbal
• Courriels (2)
• Corr/ Information additionnelle
• Accusé réception (dossier complet)
• Orthophoto 
• Titre de propriété
• Corr/ Générale (reçue)
• Annexe au formulaire
• Plan ou croquis
• Formulaire de demande
• Information site Internet
• Mun/ Résolution
• Évaluation / Taxes
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Mélanie Drapeau, agronome 
937, Saint-Édouard 

Saint-Bernard (QC) G0S 2G0 

Tél: (418) 475-2672 
melaniedrapeau.agr@gmail.com 

 
Le 29 juin 2020  

 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 

200 chemin Sainte-Foy, 2e étage 

Québec (Québec) G1R 4X6 

 
 
Objet :  Demande d’information concernant le dossier 427716 

 Lot visé: 5 600 173 
  Municipalité de Sainte-Marie (V) 
  MRC La Nouvelle-Beauce 
  
 
 
Monsieur, 
 
Veuillez trouver, ci-après, les informations demandées lors d’un échange par courrier 

électronique en date du 27 mai 2020. Les informations données concernent les points 1 et 2 de 

votre demande à savoir : 

 

1- Plan de réhabilitation, mis à jour (produit par un agronome). 

2- Développer la question du sondage de la nappe phréatique à la cote de niveau de 184 

mètres (agronome). 

Afin de compléter le plan de réhabilitation, une copie des coupes topographiques à jour est 

également fournie en annexe. Les documents originaux seront toutefois fournis par le mandataire 

au dossier. 
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1. Plan de réhabilitation : 

 

L’exploitation est visée sur le lot 5 600 173 sur une superficie modifiée de 7.78 hectares incluant 

le chemin d’accès. La superficie modifiée inclue un agrandissement prévu au nord-est. Une fois 

les travaux d’extraction terminés, le programme de réaménagement final prévoit un retour à la 

sylviculture. 

 

Pour ce faire, il convient d’élaborer des règles d’aménagement dans le but de redonner le 

maximum du potentiel agricole du site. Ainsi, l’autorisation pourrait être assujettie aux conditions 

suivantes :  

 

1. La totalité de la couche de sol arable (Horizon A) devra être enlevée et conservée en 

amas à l’écart de la zone de travail pour servir lors du réaménagement final. 

 
2. La profondeur de la ressource à exploiter devra respecter les profils des plans soumis à 

la Commission lors de la demande et qui sont fournis en annexe 1 (Ressources 

environnement, 29 juin 2020). Le plancher de la sablière prévu au plan permet de 

respecter que l’exploitation se réalise à plus de 1 mètre de la nappe phréatique. 
 

3. Le drainage de surface du site ainsi que des parcelles avoisinantes doit être adéquat et 

fonctionnel en tout temps durant et après les travaux. Pour ce faire, une pente faible doit 

être maintenue afin d’acheminer les eaux de surface vers le sud-ouest de la sablière. 

 

4. A la fin des travaux, le plancher de l’exploitation devra être nivelé et aménagé en pente 

régulière afin d’assurer un drainage naturel des eaux de surface. Il devra être 

décompacté afin d’offrir une surface meuble. 

 

5. Lors de la remise en place du sol arable, ce dernier devra être étendu de manière 

uniforme sur toute la surface retravaillée. Ces travaux devront se dérouler en condition 

d’humidité adéquate pour éviter toute forme de compaction du sol. 

 
6. Le profil final comprend un aménagement en talus selon une pente de 2 :1 (c.f. Coupes 

topographiques, Ressources Environnement inc.). Ces talus devront également faire 

l’objet d’un réaménagement et devront être stabilisés rapidement par l’implantation d’une 

plante fourragère (de type mélange B commercial) à un taux de 25 kg/ha. 
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7. Le site devra être reboisé le plus rapidement possible afin de stabiliser le sol et éviter 

l’érosion hydrique. Selon l’essence choisie, une recommandation avec un amendement 

fertilisant et chaulant sera faite et le sol sera amendé avant l’implantation de l’essence 

choisie. 

 

8. Finalement, un rapport final de supervision mentionnant le respect des conditions devra 

être soumis à la Commission.  

 

 

 

2. Développement à propos de la nappe phréatique à la cote de niveau de 184 mètres. 

 

Sur le plan fourni lors de la demande, il apparait effectivement un point annoté à la légende 

comme étant la présence de la nappe phréatique à un niveau de 184 mètres. Toutefois, il est 

erroné de considérer que l’eau observée à ce point corresponde à la nappe phréatique. Il s’agit 

en fait d’un bassin de rétention qui a été aménagé afin que la vitesse d’écoulement de l’eau de 

surface soit diminuée, dans le but de limiter les risques de ruissellement et d’érosion. La photo 1 

illustre le fossé aménagé à la limite nord du site, lequel suit la pente descendante vers le sud-

ouest ains que le bassin à la cote de niveau 184 mètres. 

 

Tel qu’indiqué au rapport d’échéance, la nappe phréatique a été observée à une élévation de 

175.81 mètres.  
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Photo 1 : Fossé au nord-ouest (flèche rouge) et bassin de rétention aménagé à la cote de niveau 

184 mètres (flèche bleue). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

Mélanie Drapeau, agronome 

 



 

  

                                                                                  
5 

  

Annexe 1 : Plan et coupes topographiques préparées par Ressources-Environnement inc. (29 juin 2020) 
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Superficie en droit acquis
IDENTIFIANT LOT SUPERFICIE

1 661-P 8314 m²
2 817-P 7521 m²
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IDENTIFIANT LOT SUPERFICIE
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3.1 - PHOTOGRAPHIE AÉRIENNE DE LA PRORIÉTÉ 

Propriété No. _2.__ No. du producteur forestier: 

Échelle de le carte: 1: 10 000 

G/t,1.Er,?3'f-g1l.3 

No. de le photographie aérienne: HM007127-19 



4 - DESCRIPTION DES PEUPLEMENTS ET DES TRA V AUX FORESTIERS PROPRŒTE NO: 3 NO DU PRODUCTEUR FORESTIER: GrRE67348763 

Numéro du Nom du Essences principales 
peuplement peuplement 

1 PEUPLERAIE AVEC RESINEUX TREMBLE 

PIN BLANC 

PER 

Remarques: REGENERATION MELANGEE 6 METRES BONNE, DRAINAGE BON. 

2 SAPINIERE SAPIN BAUMIER 

BOULEAU A PAPIER 

SS 

Remarques: REGENERATION BONNE. DRAINAGE BON. 

3 PEUPLERAIE AVEC SAPINS TREMBLE EPINETTE BLAN. 

SAPIN BAUMIER PIN BLANC 

PES 

Remarques: REGENERATION MOYENNE. DRAINAGE BON. 

4 Pr-.'EDE A PC>/ BLANC PIN BLANC 

PB 

Remarques: REGENERATION D'ERABLE A SUCRE, BOULEAU JAUNE ET SAPIN. DRAINAGE BON. 

5 DB1IDE 

D 

6 PEL'PLERAIE TREMBLE 

ERABLE ROUGE 

PE 

Remarques: PBTE ABRL'PTE. REGENERATION FAIBLE, DRAINAGE BON. 

7 Fa1LLLS r-.TOLERA.VT'S AVEC 

PEL'PLIERS 
TREMBLE BOULEAU JAUNE 

ERABLE ROUGE SAPIN BAUMIER 

FIPE 

Remarques: PBTEABRL'PTE. DRAC>IAGE BON, REGENERATION MOYENNE. 

-�

. 1- r

►--�• .... --

,....., ,,....., 
i 

t...,,,I 

r-, 

__, 

,,...., 

__, ...., � 

Sup. Classe Hauteur Age S.T.(1) Traitements suggérés Sup. Priorité à Subv. 
approx.densité moyenne 

(Voir annexe I pour la définition des travaux) 
approx. faire d'ici OIN 

lha.) 

0.9 B 16.0 50 16 COUPE D'AMELIORATION 0.9 HA 10ANS N 

Remarques ECLAIRCIR LA REGENERATION. 

0.3 B 14.0 50 20 COUPE D'AMELIORATION 0.3 HA SANS N 

COUPE D'ECLAIRCIE COMMERCIALE 0.3 HA SANS 0 

Remarques 

0.5 B 15.0 50 20 COUPE D'AMELIORATION 0.5 HA SANS N 

Remarques ECLAIRCIE EN PARTIE FAITE. 

2.0 D 20.0 70 12 

Remarques 

0.4 

0.5 B 15.0 50 16 

Remarques 

3.0 B 15.0 50 18 COUPE D'AMELIORATION 3.0 HA 10ANS N 

Remarques INTERVENTION LEGERE. 

I..J .... -u .__, 

L 
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DEMANDE UNA - CPTAQ

Lot visé: 5 600 173
Cadastre du Québec
Ville de Sainte-Marie
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Sources:
Digifaiaobe, 2018. Image : 23 septembre 2018;
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aC et MELCC, 2016 - Cartografihie détallée des mlieux humides pour les secteurs habites du sud du Québec,
Canard IGimités Canada, bureau du Québec, novembre 2016,
MELCC, 2018 - Cartographie des milieux humides potentieis du Québec, Cadre écologique de référence du
Québec, Ministère de l'Environnement et de la Lutte confre les changements climatiques, Gouvernement du
Québec, septembre 2011 etavri 2018.
MELCC, 2018 - Cartographie des mïteux humides potentiels du Québec, Cadre écologique de référence
du Québec, Ministère de FEnvironnement et de la Lutte contre les changements
dimatiques. Gouvernement du Québec, septembre 2011 et avril 2018.
Vite de Sainte-Marie, 2019 - Zonage mun'icipal.
MERN, 2019 - Cadastre du Québec, Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles, Gouvememenl du
Québec, Échelle 1(1 OW.
Données terra'ns, 14 novembre 2018, Construction Edguy inc.
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du Québec, Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements
climatiques, Gouvernement du Québec, septembre 2011 et avril 2018.
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Données terrains, 14 novembre 2018, Construction Edguyinc.
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COUPE DE RESTAURATION
SABLIÈRE À SAINTE-MARIE Les Construction Edguy inc.
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Les sols de cette série se sont développés à partir de matériaux à texture de sable loameux à loam
sableux brun à gris olive; ce matériau, qui s'inscrit dans une topographie de croupes ondulées avec ou
sans pointements rocheux, est d'origine glaciaire, souvent avec phase d'ablation. Les sols, de drainage
bon, sont profonds, perméables, faiblement à non pierreux, et situés sur des pentes variant de 3 % à
30%.

Généralement, les sols cultivés de ta série Warwick possèdent une couche de surface (Ap) de 12 cm,
de loam sableux à sable loameux brun (once à brun gris très foncé, incorporant environ 10 % de fragments
grossiers (graviers et cailloux), et de structure granulaire fine faiblement développée. La teneur en
matières organiques est élevée et la réaction est très fortement à extrêmement acide.

Description d'un profil de la série WARWICK en terrain cultivé reboisé

L-H 0-5 Horizon organique brun gris (once (10 YR 4/2 h), brun gris (1 0 YR 5/2 s); granulaire, fine, faible;
racines très abondantes, de toutes les grosseurs, non orientées; fragments grossiers, graveleux,

à graviers anguleux, 10 % en volume; limite abrupte, régulière; épaisseur de 4 à 6 cm; extrêmement
acide.

Ap 5-17 Loam sableux, brun gris très (once (10 YR 3/2 h), brun gris à brun olive clair (2,5 Y 5/3 s); granulaire,
fine, faible; très friable; racines très abondantes, moyennes, fines, très fines, micro-racines, non
orientées; fragments grossiers, graveleux, caillouteux, 10 % en volume; limite abrupte régulière;
épaisseur de 9 à 15cm; fortement acide.

Bf 17-38 Loam sableux brun jaune foncé ( 10 YR 3/4 h), brun olive (2,5 Y 5/4 s); granulaire, fine, faible; très
friable; racines peu abondantes, moyennes, fines, très fines, microracines, verticales, obliques;
fragments grossiers, graveleux, 10 % en volume; limite nette, onduleuse; épaisseur de 11 à 21 cm;
fortement acide.

Bm 38-48 Loam sableux fin brun (once à brun gris foncé (10 YR 4/3 h), brun jaune clair (2,5 Y 6/4 s); granulaire,
fine, faible; très friable; racines peu abondantes, fines, très fines, obliques; fragments grossiers,
graveleux, cailtoirteux, 20 % en volume; limite nette, irrégulière; épaisseur de 3 à 13 cm;fortement
acide.

BC 4&-55 Loam sableux brun gris foncé (2,5 Y 4/2 h), gris clair (2,5 Y 7/2 s); granulaire, fine, faible; friable;
racines peu abondantes, fines, très fines, grossières, obliques; fragments grossiers, graveleux,
caillouteux, 20 % en volume; limite nette, irrégulière; épaisseur de 4 à 8 cm; fortement acide.

Cx 55+ Loam sableux fin brun gris (once (10 YR 4/2 h), gris clair (10 YR 7/1 s); polyédrique subangulaire,
fine, frès faible; ferme; fragments grossiers, graveleux, 20 % en volume; modérément acide.
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B
Les sols de la série Bois-Francs se sont développés à partir de matériaux de nature et d'origine

identiques à ceux de la série Arthabaska. Les sols sont profonds, de drainage modérément bon à
impartait, modérément perméables, peu pierreux sur des pentes variant de 3 % à 30 %. Quelques blocs
erratiques peuvent se trouver en surface.

Généralement, tes sols cultivés de la série Bois-Francs possèdent une couche de surface (Ap) de
16 cm de loam sableux à sable loameux, de couleur brun foncé incorporant de 10 % à 20 % de fragments
grossiers (graviers, cailloux et pierres) et de structure granulaire fine à moyenne faiblement développée.
La teneur en matières organiques est modérée à élevée et la réaction est fortement à très fortement acide.

Description d'un profil de la série BOIS-FRANCS en terrain cultivé.

Ap

Bmgj,

Bmgj,

BCg

cg

0-10 Loam sableux moyen brunfoncé (10 YR 3/3 h), brun gris (10 YR 5/2 s); granulaire, très fine, faible;
très friable; racines abondantes, fines, très fines, microracines, horizontales, obliques; fragments

grossiers, graveleux, 20 % en volume; limite abrupte, onduleuse; épaisseur de 10 à 16 cm;
fortement acide.

10-28 Sable loameux brun olive à brun olive clair (2,5 Y 4,5/4 h), brun olive clair à brun jaune clair (2,5 Y
5,5/4 s); marbrures rares, moyennes, marquées, brun jaune foncé (10 YR 4/6 h), jaune brun (10 YR
6/6 s); granulaire, très fine, faible; très friable; racines abondantes, fines, très fines, microracines,
horizontales, obliques; fragments grossiers, graveleux, 20 % en volume; limite nette, onduleuse;

épaisseur de 13 à 24 cm; modérément acide.

28-44 Sable loameux brun olive (2,5 Y 4/4 h), brun jaune clair (2,5 Y 6/4 s); marbrures fréquentes
moyennes marquées, brun jaune (10 YR 5/8 h), jaune rougeâtre (7,5 YR 6/8 s); granulaire, très fine,
très faible; très friable; racines peu abondantes, fines, très fines, microracines, horizontales,
obliques; fragments grossiers, graveleux, 10 % en volume; limite graduelle, onduleuse; épaisseur
de 11 à 19cm; modérément acide.

44-68 Loam sabteux fin olive (5 Y 5/3 h), gn's brun clair (2,5 Y 6/2 s); maibrures fréquentes, moyennes,
grandes, marquées, brun jaune foncé (10 YR 4/6 h), brun vif (7,5 YR 5/8 s); granulaire, fine, faible;
très friabte; racines très peu abondantes, très fines, microracines, horizontales, obliques; fragments
grossiers, graveleux, caillouteux, 20 % en volume; limite graduelle, onduleuse; épaisseur de 21 à
27 cm; modérément acide.

68+ Loam sableux très fin olive (5 Y 5/4 h), gris olive clair à gris clair (5 Y 6,5/2 s); marbrures fréquentes,
moyennes, grandes, marquées, brun jaune foncé (10 YR 4/6 h), brun jaune (10 YR 5/6 s);
potyédrique subangulaire, fine, très faible; très friable; fragments grossiers, graveleux, 20 % en
volume; peu acide.

La série cartographique inclut également des profils avec des horizons enrichis en matières
organiques et en sesquioxydes qui sont soit de teinte trop jaune soit trop minces (moins de 10 cm) pour
satisfaire à la norme d'un horizon podzotisé.

Fiche analytique d'un profil de la série BOIS-FRANCS en terrain cultivé
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Québec, le 26 mars 2021 
 
 
 
Commission de Protection du Territoire Agricole du Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage  
Québec (Québec)  
G1R 4X6 
 
 
 
Objet:  Rapport de rencontre publique à la CPTAQ 
  Construction Edguy inc. 

Exploitation d’une gravière / sablière, agrandissement et 
restauration par remblai 
Lot 5 600 173 

  Cadastre du Québec 
  Ville de Sainte-Marie 
  V/D 427716 
  N/D 2291 
 
 
Monsieur, Madame, 
 
Nous avons été mandatés par notre cliente, la compagnie Les Construction Edguy 
inc., afin de préparer et soumettre à votre attention, la demande identifiée en 
rubrique. 
 
La présente a pour but de vous présenter un rapport en lien avec l’orientation 
préliminaire négative autorisée au dossier #427716 en date du 2 décembre 2020. 
 
En premier lieu, la Commission s’inquiète de la demande de notre client d’accroitre 
la profondeur d’exploitation pour que celle-ci passe du niveau 180 mètre au niveau 
178 mètres. La Commission s’inquiète ainsi du fait de la possible présence de pente 
de talus de 50% qui seront présente après restauration entre l’aire d’exploitation 
visée par la présente ainsi que la superficie voisine située sur le lot 3 848 809.  
 
Selon l’autorisation obtenu sur le site voisin de la ferme Sorosto au dossier 
#428334, il est actuellement autorisé que les pentes seront de 2/1 aux abords de 
notre limite de propriété afin que le remblai voisin vienne s’agencer au plancher 
actuel de 180 mètres. Nous avons donc pris les données autorisées aux coupes-
types du site de remblai de ferme Sorosto et nous avons modifiés nos coupes en 
conséquences de ces données. Nous vous confirmons que le fait de remblayer et 



Y:\002291\CPTAQ\Lettre CPTAQ rapport rencontrep publique 2020-03-11.doc 

2

d’ajouter du matériel après la fin de l’exploitation aura pour effet de réduire la 
différence entre le niveau des talus entre les lots 5 600 173 et 3 848 809. Plus le 
niveau de remblai sera important, moins la pente du talus entre les 2 propriétés sera 
importante. Veuillez trouver ci-joint, les coupes-types illustrant l’exploitation du site 
ainsi que le remblai proposé.  
 
Le remblai proposé s’effectuera a partir du niveau naturel du terrain au niveau du 
pylône électrique situé à l’entrée du site et qui se situe selon nos données au niveau 
184m. Le remblai s’effectuera d’une épaisseur régulière jusqu’au cours d’eau afin 
d’éviter de créer un encaissement trop profond du cours d’eau et par la suite dans 
une pente régulière de façon à ce que celui-ci s’agence au bout de la partie de 
l’agrandissement également au niveau du terrain naturel. Ce remblai aura pour effet 
de permettre de récupérer une superficie actuellement inexploitable 
commercialement pour son bois par le propriétaire du lot en raison de la pente très 
importante situé dans l’est de l’aire d’agrandissement en bordure de la plaine 
d’épandage de la rivière. Cette section est prévue d’avoir un remblai avec une pente 
de 9% afin de permettre une plantation et une meilleure récolte de bois. 
 
Donc, selon la nature du terrain voisin dont le remblai est presque déjà terminé, 
l’autorisation du remblai sur le lot 5 600 173 a pour effet de réduire grandement les 
pentes des talus par endroit et ajoute à l’homogénéité de la restauration finale, et 
même de récupérer une partie de terrain actuellement inexploitable en raison des 
pentes abruptes. Voir les coupes-types en annexe.  
 
Notre demande prévoit actuellement une demande afin d’exploiter la gravière au 
niveau 178m tout en demeurant en tout temps à 1m au-dessus du niveau de la 
nappe phréatique. Notre cliente est d’accord afin de modifier le niveau du plancher 
de la demande afin de celui-ci soit au niveau de 180m tel que prévu dans 
l’autorisation précédente. La superficie actuellement exploitée au niveau 178m sera 
remblayé et restauré en raison du fait que l’exploitation est terminée et que le 
propriétaire désire bientôt débuter la restauration du site aussitôt que celle-ci sera 
possible. 
 
Concernant l’agrandissement du site sur une superficie de 4.1 ha, nous voulons 
souligner l’importance de ce site, notamment pour notre cliente, la compagnie 
Construction Edguy inc pour son apport important de matériaux granulaire dans la 
région mais également pour les municipalités ainsi que les habitants de la région. 
Ce site est important en raison du fait de la rareté de la qualité du sable a béton 
présent sur le site et que ce site est un des seuls restants dans la région et ces 
matériaux sont essentiels pour la réalisation de travaux de génie civil, la 
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construction résidentielle ainsi que le fonctionnement de plusieurs usines et 
industries dans la région. De plus, l’exploitation de la superficie visée par 
l’agrandissement aura pour effet de d’abaisser la pente présente dans la section Est 
du site visé. Ce secteur extrêmement pentu n’est pas exploitable en raison de sa 
topographie. L’exploitation et la restauration par remblai a pour effet de permettre à 
ce que cette partie de la propriété devienne exploitable en abaissant fortement la 
pente un coup la restauration prévue terminée 
 
Après discussion avec le propriétaire du terrain, M. Éric Giroux qui est producteur 
forestier accrédité, celui-ci nous mentionne que le site a déjà fait l’objet d’un plan 
d’aménagement forestier. Le site est recouvert de feuillus intolérants et d’essences 
ligneuses non commerciales. Tel que mentionné dans le plan d’aménagement 
forestier de M. Giroux joint en annexe, le site devra faire l’objet d’une coupe et de 
divers travaux sylvicoles dans le but de préparer le terrain à la plantation. Ce plan 
d’aménagement forestier confirme que le bois présent sur le site n’a que très peu 
sinon aucune valeur commerciale et que d’importants travaux sont nécessaires.  
 
M. Éric Giroux s’engage à reboiser la superficie en Épinette Blanche (a confirmer 
avec l’ingénieur forestier au cours du prochain PAF) et en érable et ainsi créer un 
site propice à moyen terme à la production forestière et du même coup permettre 
l’établissement d’une érablière sur sa propriété. Il y a des producteurs acéricoles à 
proximité et il y a une volonté pour le propriétaire de transformer le site en 
acériculture dans le futur. L’exploitation et le remblai en pente avec une orientation 
sud est aura pour effet de créer le lieu légèrement pentu et drainé propice à 
l’exploitation d’érables à sucre. Cette restauration aura pour effet de grandement 
améliorer le potentiel agricole du site après la restauration finale de la propriété. 
 
Nous vous remercions de votre collaboration et nous vous prions d’agréer 
l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Francois Isabelle, 
Tech forestier 
B.A. Géographie 
p.j. 
c.c.  M. Gaétan Turcotte – Les Constructions Edguy inc. 
 M Éric Giroux 
 



 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 427716 
Construction Edguy inc. 

LIEU ET DATE : Québec, le 28 juillet 2020 
 

MEMBRE PRÉSENT : Diane Montour, commissaire 
 

 
 
LA CORRESPONDANCE 
 
Le 29 juin 2020, monsieur François Isabelle mentionne le dépôt d’une vérification de 
droit acquis sur une partie du site visé par la présente demande d’autorisation.  
 
Cette vérification de droit acquis porte le numéro de dossier 427784. 
 
 
DÉCISION DE LA COMMISSION  
 
La Commission informe les parties au dossier qu'elle suspend le traitement de la 
présente demande d’autorisation jusqu'au 27 novembre 2020, dans l’attente du 
traitement de la vérification de droit acquis par le Service des enquêtes de la 
Commission. 
 
 
 
 
 
 
Diane Montour, commissaire 
 
 
c. c. Municipalité de Sainte-Marie 
 MRC La Nouvelle-Beauce 
 Fédération de l'UPA de la Chaudière-Appalaches 
 Construction Edguy inc. 
 Monsieur Éric Giroux 
 Monsieur François Isabelle, Ressources-environnement 

 



 

  
 

PROCÈS-VERBAL 
 
 

RENCONTRE PUBLIQUE 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 427716 

Construction Edguy inc. 

DATE  : Le 31 mars 2021 

HEURE DE LA RENCONTRE : 13 h 30 

ENREGISTREMENT DE LA 
RENCONTRE 

: Heure de début 13 h 30 

Heure de fin 14 h 20 

MEMBRES PRÉSENTS : Diane Montour, commissaire 

Farid Harouni, commissaire 

PERSONNES PRÉSENTES 

 

- Monsieur François Isabelle, conseiller en environnement, Ressources 
Environnement 

- Monsieur Éric Giroux, représentant de la demanderesse 

- Monsieur Gaétan Turcotte, représentant de la demanderesse 

- Monsieur Jocelyn Bisson, propriétaire voisin, Ferme Sorosto inc. 

 

PIÈCES DÉPOSÉES 

 

Aucune 

 

 

 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : 
 

Délibéré : ☒ Suspendu : ☐ 
 
Si suspendu, décrire les motifs et le délai : 
 
 
 
 
 

Diane Montour, commissaire 
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